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LIEN CONFIRMÉ ENTRE

Pour ne plus perdre sa vie
en voulant la gagner :
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Partage d’expérience et échange avec la salle pour répondre à
toutes vos questions :



L’enquête-action CFDT a été lancée en 2018, à
partir de la synthèse réalisée par l’INSERM de
5 grandes études internationales sur les
cancers du sein.
Début 2023, la CFDT a été confortée par la
publication d’une étude finlandaise dans la
revue scientifique Occupational and
Environmental Medicine menée sur 21
établissements hospitaliers et concernant
20763 femmes.
Cette étude confirme que le risque de cancer
du sein augmente considérablement pour
les femmes travaillant la nuit.

LA CFDT AVANT-GARDISTE ET
REVENDICATIVE

La CFDT GRAND EST a engagé dès 2018, une
enquête-action ayant pour objectifs notamment:
- d’INFORMER LES FEMMES sur la nécessité
d’une prévention et d’un dépistage du cancer
du sein,
- d’OBTENIR LA RECONNAISSANCE EN
MALADIE PROFESSIONNELLE DU CANCER
DU SEIN pour les femmes exposées
professionnellement aux rayonnements
ionisants et au travail de nuit.

UNE PRISE EN CHARGE CFDT DES
DOSSIERS INDIVIDUELS ET UN
CANCER DU SEIN RECONNU EN
MALADIE PRO !

Une équipe CFDT, composée de médecins
experts en maladie professionnelle, d’un expert
en radio protection et de militantes formées à la
prise en charge des maladies professionnelles,
a été mise en place pour ANALYSER LES
DOSSIERS D’ADHÉRENTES volontaires pour
une reconnaissance de leur cancer du sein en
maladie professionnelle. En Moselle, suite à             
l’accompagnement CFDT. le CANCER DU SEIN
d’une infirmière d’un hôpital public a été
RECONNU. Au total, au niveau national, ce
sont 5 cancers du sein qui ont été reconnus.

UNE 1ÈRE RECONNAISSANCE
NATIONALE METTANT EN CAUSE LE
TRAVAIL DE NUIT

Si la CFDT a répertorié deux reconnaissances
du cancer du sein en France pour des
expositions à des produits radioactifs, c’est la
première fois que le lien entre le travail de
nuit et le cancer du sein est reconnu. Cette
première reconnaissance ouvre la voie à
d’autres prises en charge. Toutes les femmes,
qui travaillent la nuit et qui sont atteintes d’un
cancer du sein, qu’elles soient en activité ou en
retraite, sont de ce fait concernées.

SI VOUS TRAVAILLEZ LA NUIT, VOUS
ÊTES CONCERNÉE
ET CE, QUELLE QUE SOIT VOTRE
PROFESSION ET / OU ENTREPRISE !

Les militantes de la CFDT sont là pour vous
exposer les pistes revendicatives permettant
une prévention des risques. Si vous êtes
atteinte d’un cancer du sein et que vous avez
travaillé de nuit et / ou que vous avez été
exposée à des rayonnements ionisants ou des
produits chimiques, la CFDT verra avec vous
comment réunir les éléments permettant de
lancer une demande de reconnaissance en
maladie professionnelle.

AVEC LA CFDT, VOUS AGISSEZ
POUR OBTENIR :

- La création d’un tableau de maladie
professionnelle reconnaissant les cancers du
sein
- La RECONNAISSANCE DE VOTRE CANCER
DU SEIN en maladie professionnelle si vous
êtes vous-même atteinte par cette maladie.

LA CFDT AVEC VOUS, POUR NE PLUS PERDRE SA VIE
EN VOULANT LA GAGNER !

UNE RÉUNION CFDT POUR
MIEUX VOUS INFORMER ET
VOUS ACCOMPAGNER
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